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Préambule

graph&mi
graph&mi est une entreprise de graphisme BtoB et BtoC.

Mission: offrir des solutions graphiques professionnelles et de hautes qualités pour 
tout types de  projets. 

Vision: travailler avec mes clients pour créer une communication visuelle qui leur 
ressemble. 

Priorité: ajouter de la créativité et renforcer leur communication tout en créant un 
design qui illumine les yeux.

Le nom graph&mi à deux significations principales. 

La première représente le fait de travailler avec mon client en ayant des valeurs 
d’échange et de bienveillance. « graphiste and me» 
 
La deuxième représentation est l’association du mot graphisme et le prénom de sa 
gérante. « graphisme + émie »



Logo et formes

Original

Minimal

Multi support



Typographie

Originale

Accompagnement
Adlery Pro

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Z
a b c d e f g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Baskerville

A B C D E F G H I J K L M N O P Q R S T U V W X Z
a b c d e f  g h i j k l m n o p q r s t u v w x y z
0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 



Couleurs

#E9D9C0
RVB  233/217/192
CMJN  10/15/27/0

#84B5B6
RVB  132/181/182
CMJN  53/15/29/1



Accepté

Sur fond coloré, il faut utiliser en priorité le logo original avec un fond blanc en 
arrière plan( dimension raisonnable ). Si ce n’est pas possible, utiliser le logo blanc.

Si l’impression se fait en noir et blanc, il conviendra d’utiliser ce logo.

Marge de lecture de 20 mm minimum

Le format minimaliste est utilisé si le logo original est illisible (petite taille ou format
émoticone). Pour les couleur, il faut respecter le même code itilisé pour le logo original.



Interdit

Sur fond coloré, il ne faut pas utiliser le logo original sans un un fond 
blanc en arrière plan. Ni utiliser le logo en noir.

Il est strictement interdit de jouer avec le logo, sur sa forme ou sur ses 
proportions.

Éviter les motifs trop complexe 
ou trop proche des couleurs de 
graph&mi (sauf  si un fond est 
ajouté au logo) 

Il est interdit d’utiliser un fond 
autre que blanc avec le logo 
original.

Il est aussi interdit de changer 
la couleur du logo (sauf  
mentionnée dans chartes 
graphique)


